
 

Saint-Nizier-du-Moucherotte, le 2 juin 2023 

 
 
 
 
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la séance publique du Conseil municipal 
qui se tiendra à la Salle du Conseil dans le bâtiment « Tanagra », selon l’ordre du 
jour ci-annexé, le : 

 
Vendredi 9 juin 2023 

à 
20 H 30 

 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments dévoués. 

  
 
 
 

 
 
 



 

Mairie de Saint-Nizier-du-Moucherotte 
 

REUNION PUBLIQUE DU 9 JUIN 2023 
 

Ordre du Jour : 
 
 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS 
1) Elections sénatoriales / désignation des délégués municipaux titulaires et suppléants 
En vue des élections sénatoriales du 24 septembre 2023, il convient de désigner le corps électoral au 
sein du Conseil municipal (3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants). 
 
 
FONCTION PUBLIQUE  
GESTION DU PERSONNEL 
2) Approbation des lignes directrices de gestion (LDG) 
Les lignes directrices de gestion (LDG) constituent l'une des innovations de la loi du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique. En effet, chaque collectivité doit désormais édicter ses 
propres LDG qui vont déterminer sa stratégie pluriannuelle des ressources humaines et fixer les 
orientations générales en matière de promotion, et qui doivent être actées par délibération du 
Conseil municipal.  
 
 
Questions diverses 
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  


